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PRINCIPE GENERAL 
Financement d’un projet correspondant à une action précise sur le champ de la parentalité et de la famille dont les objectifs, le déroulement et les modalités de financement ne permettent pas de relever du fonds national parentalité.
Il peut s’agir par exemple d’une action ponctuelle.
Le soutien à la parentalité doit être formalisé et apparaître clairement dans les objectifs et les modalités d’organisation de l’action et dans le dossier de demande.
L’objectif est de soutenir la fonction parentale et d’inciter l’organisateur à s’engager à plus long terme dans un projet global de soutien à la parentalité.

TYPE D’ACTIONS 
Ces actions doivent intégrer, dans leurs modalités d’organisation une dimension d’appui à la parentalité visant à mettre en avant le rôle du parent et les liens parents/enfants. 
Les intervenants auront des compétences sur le champ de la parentalité et/ou seront accompagnés par un professionnel garant du cadre. 
· Actions collectives concernant des temps partagés parents/enfants
               A titre d’exemples : 
· Journée en famille autour d’une thématique

· Ateliers parents enfants 

· Sortie en famille visant à renforcer le lien familial et faisant l’objet d’un accompagnement spécifique

· Action à caractère événementiel en direction des familles

A noter :
- les fêtes annuelles ou de Noel, les ateliers parents enfants qui se limitent à des temps partagés ou de loisirs, ne seront pas recevables. 
- les événements de type « festival » ne pourront être soutenus dans leur globalité. Seuls certains ateliers organisés dans ce cadre-là, s’ils répondent aux critères énoncés ci-dessous peuvent l’être.
· Temps partagés entre parents concernant l’éducation des enfants
A titre d’exemple : conférence débat à caractère ponctuel.

Critères pris en compte :
· Les objectifs de l’action, ses modalités d’organisation et leur prise en compte de la dimension d’appui à la parentalité,
· Les compétences de l’intervenant sur le champ de la parentalité et notamment sur sa capacité à animer des actions avec une dimension d’appui à la parentalité,

· L’implication des familles

TYPOLOGIE DE PORTEURS DE PROJETS
Toute association ou structure s’inscrivant dans la politique d’action sociale de la CAF.

Les établissements scolaires.

ACCESSIBILITÉ

Les actions doivent être accessibles à toutes les familles avec une attention particulière aux publics en situation de fragilité. La participation des familles sera symbolique ou inexistante.

DEPOT DES DOSSIERS ET MODALITÉS DE TRAITEMENT
· La demande de subvention ne devra pas dépasser 1200 €.
· La demande sera effectuée en utilisant l’imprimé Caf intitulé « Projet Collectif de Soutien à la Parentalité ».
· Le budget concernera le projet et ne devra pas concerner plusieurs exercices.

· Le budget prévisionnel de l’action doit être équilibré. La recherche de cofinancement est souhaitée et la demande de subvention ne doit pas dépasser 80 % du montant total.

· Si des charges de personnel sont valorisées, dès lors qu’elles donnent lieu à une prestation de service de la Caf, elles devront apparaître en charge et en produit.

· L’aide accordée est forfaitaire et ne sera pas révisée en fonction du budget ou des participants effectifs. Cependant, la Caf se réserve le droit de revoir à la baisse le financement en cas de la non-effectivité de tout ou partie de l’action ou d’un écart significatif du montage financier de plus de 50 %.

· Le paiement est effectué sur production d’un bilan qui doit être transmis dans les deux mois qui suivent la réalisation de l’action. A cette fin, le dossier initial sera réutilisé et complété dans la partie concernant l’évaluation.
Votre Contact : Véronique LABRO Conseillère Technique Parentalité à la Caf 


        
            veronique.labro@caf12.caf.fr    tel : 05 65 77 82 36
Les demandes devront lui être adressées.

Elles peuvent aussi être adressées aux Conseillers Territoriaux de la Caf si le porteur de projet a été accompagné par ces derniers.
